
Depuis le lancement de la 
campagne, 25 000 vaccinations ont 
été réalisées en Ille-et-Vilaine. Afin 
de favoriser le déploiement de la 
campagne vaccinale, un nouveau 
centre va ouvrir à Montfort-sur-
Meu, dans les prochaines semaines. 

Depuis les premières annonces 
gouvernementales, la Ville se mobilise et 
accompagne la gestion de la pandémie 
COVID-19. Dans cette dynamique, le 
COSEC situé route d’Iffendic, se prépare 
pour accueillir un centre de vaccination 
contre la COVID-19. 

Organisation et fonctionnement
Pour rendre cet espace opérationnel, 
des travaux intérieurs et extérieurs 
sont actuellement en cours. Sur le 
plan médical, l’organisation repose 

sur les professionnel·les de santé des 
alentours, représentés par la Plateforme 
Territoriale d’Appui (PTA). Tous les 
médecins du Pays de Brocéliande 
seront sollicités. Selon le nombre de 
doses allouées, un planning sera établi. 

Qui peut se faire vacciner ? 
La vaccination s’ouvre aux personnes 
âgées de plus de 75 ans résidant 
à domicile. Elles pourront prendre 
rendez-vous au centre de vaccination 
ou chez leur médecin ou infirmier·e.
Les autres personnes prioritaires sont :
• Les personnes âgées en Ehpad, unités 
de soins de longue durée ou résidences ; 
• Le personnel soignant de ces 
établissements lorsqu’ils sont à risque ;
• Les professionnel·les de santé, 
pompier·es et aides à domicile de 50 ans 
et plus ou présentant des comorbidités ;  

• Les personnes handicapées hébergées 
dans des établissements spécialisés et 
leurs personnels âgés de 50 ans et plus 
ou présentant des comorbidités.

Comment prendre rendez-vous ? 
Dès lors que les vaccins seront livrés, 
les prises de rendez-vous pour le 
centre de vaccination du COSEC seront 
ouvertes via la plateforme « Doctolib 
Brocéliande », laquelle gère les rendez-
vous en fonction du nombre de doses 
attendues. A noter que depuis le lundi 
1er février, un numéro vert est mis en 
place pour informer sur la campagne 
de vaccination contre la COVID-19 
dans le département : 08 05 69 08 21.  
Ce numéro fonctionne du lundi au 
vendredi, de 9 h à 17 h. 
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COVID-19

Ouverture imminente d’un centre 
de vaccination à Montfort-sur-Meu.
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VOS DÉMARCHES

Listes électorales
_____
Vous venez de vous installer sur la commune 
de Montfort-sur-Meu ? Inscrivez-vous sur les 
listes électorales. Veuillez vous présenter avec :  
• Une carte nationale d’identité ou un 
passeport en cours de validité ou périmé 
depuis moins d’un an ;
• Un justificatif de domicile de moins de 3 mois.
Il est également possible de vous inscrire ou 
de signaler votre changement d’adresse en 
ligne sur le site Internet du Service Public.

Le recensement citoyen 
_____
Tout jeune de nationalité française doit se 
faire recenser entre le jour de ses 16 ans et 
le dernier jour du 3ème mois qui suit celui de 
l’anniversaire (ex. : un jeune qui a 16 ans le 5 
avril 2020, a jusqu’au 31 juillet pour se faire 
recenser). L’attestation de recensement est 
indispensable pour se présenter aux examens. 
Pour vous faire recenser, présentez-vous en 
mairie muni de :
• Votre pièce d’identité ;
• Le livret de famille de vos parents ;
• Un justificatif de domicile.

Action sociale
_____
Pour fluidifier les échanges et dans un souci 
d’économie, le CCAS de Montfort-sur-Meu 
souhaite réduire le nombre d’envois postaux 
lors des prochaines correspondances avec ses 
usagers. Dans cet objectif, si vous disposez 
d’une adresse mail, merci de bien vouloir la 
communiquer au CCAS par mail à l’adresse 
suivante : secretariat.ccas@montfort-sur-
meu.fr ou par téléphone au 02 99 09 00 17.
Afin d’assurer votre identification, merci 
de préciser également votre nom, votre 
prénom, votre date de naissance et votre 
adresse postale.

DÉMARCHE PARTICIPATIVE

Partageons la route ! 
_____

En 2021, la Ville de Montfort-sur-Meu a 
décidé d’élaborer un plan sur les mobilités à 
l’échelle de son territoire.

Cette étude devra définir les principes 
d’organisation des déplacements, de la 
circulation et du stationnement, dans 
une approche de réponse aux besoins 
de mobilités douces, de valorisation de 
l’attractivité du territoire, de sa qualité de 
vie et son environnement.

Pour mieux connaitre vos besoins et vos 
attentes en matière de mobilités, une 
large consultation citoyenne intitulée  
« Partageons la route ! » est menée jusqu’au 
8 mars 2021.

Une consultation adaptée à tous.
Retrouvez l’enquête en ligne en flashant  
le QR code ci-dessous ou en vous rendant 
sur le site internet : montfort-sur-meu.bzh. 
Des échanges via des stands Mobilités dans 
la ville, avec les commerçants, des activités 
avec les écoles... sont prévus pour recueillir 
vos réflexions. Partageons les idées !

HÔTEL DE VILLE
Tél. 02 99 09 00 17
Sous réserve de nouvelles 
annonces gouvernentales 
liées à l’épidémie Covid-19, 
la mairie est ouverte au public 
les lundi, mardi, mercredi et 
vendredi, de 9h à 12h et de 
14 à 17h30 ; le jeudi de 9h 
à 12h et de 14h à 16h ; et le 
samedi de 9h30 à 12h. 

BUREAU DE POLICE
Tél. 02 23 43 10 43
• Standard téléphonique : 
Lundi > Vendredi : 
9h-12h / 14h-17h.
• Accueil physique :  
Lundi > Vendredi : 9h-12h

MÉDIATHÈQUE LAGIRAFE
• Ouverture les mardis, 
mercredis, vendredis
et samedi, de 15h-18h. 
• Masque obligatoire 
dès 6 ans.
• Accès limité en temps 
et en nombre.
• Pas de consultation ni 
d’installation sur place.
• Service de réservation en 
ligne et de la navette.

ALSH / CAP’JEUNES
• ALSH Ti-Koban ouvert le 
mercredi, sur inscription via le 
portail Montfort F@mille. 
• Cap’Jeunes ouvert le 
mercredi. 

PERMANENCES  
DES ÉLU·E·S
• Samedi 6 février 2021, 
de 11h à 12h, en mairie :
Candide Richoux, adjointe 
en charge de l’éducation, de 
l’enfance et de la jeunesse.
• Samedi 13 février 2021, : 
de 10h à 12h, en mairie :
Quentin Joste, adjoint en 
charge des actions citoyennes, 
de la communication et du 
numérique.

VOS SERVICES

Vie locale
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ENVIRONNEMENT

Travaux d’abattage 
d’arbres Bd Carnot
_____ 

La Ville de Montfort-sur-Meu va procéder à 
des travaux d’abattage d’arbres du 15 au 19 
février 2021.

Ces travaux sont réalisés suite à un diagnostic 
sanitaire effectué sur l’ensemble des arbres 
de ce secteur. Sept arbres sont signalés 
comme malades et représentent un danger. 
Ils doivent être abattus dans les meilleurs 
délais, afin de sécuriser ce tronçon.

Durant les travaux, la circulation sera barrée, 
de 8h30 à 17h, de la rue Châteaubriand 
jusqu’au giratoire du boulevard Jacques 
Cartier. Un itinéraire de déviation sera mis en 
place durant toute la durée du chantier.

Pour les riverains, il est demandé de déposer 
vos containers, ordures ménagères et sélectifs 
aux points collectes prévus, pendant cette 
période. Merci de votre compréhension.

Rapport annuel 2019 sur 
le Prix et la Qualité des 
Services d’eau potable
_____
Le Rapport annuel 2019 sur le Prix et la Qualité 
des Services d’eau potable de la Collectivité 
Eau du Bassin Rennais, présentant l’ensemble 
des missions et actions réalisées durant 
l’année 2019, les performances des services 
et les investissements en cours et à venir, est 
disponible à l’accueil de la mairie et sur le 
site Internet de la Collectivité Eau du Bassin 
Rennais : https://www.eaudubassinrennais-
collectivite.fr/espace-doc/rapports-annuels/

Ouverture du vannage 
du Moulin des Planches
_____ 

Le vannage du Moulin des Planches, propriété 
de la Ville, doit être géré, notamment pour 
favoriser la libre circulation des espèces 
biologiques et le libre transport naturel des 
sédiments dans la rivière. 

Sur recommandations de la DDTM, pour 
éviter l’envasement du bief (portion du 
cours d’eau), le vannage est actuellement 
ouvert en totalité afin de procéder à 
une chasse des sédiments. Ceux-ci sont 
souvent riches en phosphore et en nitrates. 
Les retenir en amont de cet ouvrage 
risquerait de provoquer un déséquilibre 
du cours d’eau par le développement 
des algues l’été, sur un cours d’eau peu 
dynamique avec un faible débit.

Dès que l’opération de gestion sera 
terminée, l’ouvrage sera de nouveau fermé. 
Le bief se remplira de nouveau et le Meu 
pourra couler paisiblement sur le déversoir 
des Planches. Il est à noter l’importance de 
laisser toujours le déversoir des Planches 
en eau pour sa pérennité et surtout pour 
éviter tout développement de la végétation 
au printemps qui endommage les joints et 
nécessite un entretien.

VOIRIE

• Les Tardivières
Fin des travaux de renouvellement de 
l’éclairage public sur le secteur des Tardivières. 
Quelques coupures sont en prévoir en fin de 
chantier. Merci de votre compréhension. 

• Coupure d’électricité pour travaux
Lundi 15 février, de 8h30 à 12h15 dans les 
rues et quartiers suivants : bd Carnot, impasse 
Jacques Cartier et allée les Luisardières.

 

#109 | BULLETIN D’INFORMATION DE MONTFORT-SUR-MEU | 3

BRAVO AUX GAGNANTS ! 
Félicitations aux heureux 
gagnants du concours des 
Vitrines de Noël 2020 avec 
un 1er prix délivré à l’onglerie 
Bellissima. Le salon de 
coiffure Les ciseaux d’Elodie  
et la Pharmacie Saint Nicolas 
sont aussi récompensés en 
arrivant en 2ème et 3ème place. 
Merci à tous les commerces 
participants de cette édition. 
Merci également aux 
enfants des TAP des écoles 
élémentaires du Pays Pourpré 
et du Moulin à Vent pour leur 
participation à la décoration 
du salon de coiffure.

CERCLE MONTFORTAIS
À l’occasion du centenaire du
Cercle Montfortais en 2022,
l’association est à la recherche
de témoignages sur les 
activités du Cercle, des 
origines jusqu’à nos jours 
(plus particulièrement
de 1922 à 1990).
Si vous disposez d’éléments :
photos, articles..., ou 
connaissez des personnes 
qui accepteraient d’apporter 
leur(s) témoignage(s),
merci de contacter le Cercle
Montfortais par téléphone au 
06 31 85 27 67 ou par mail :  
contact.cerclemontfortais
@laposte.net

VIV’ASSO
Compte-tenu du contexte 
sanitaire limitant la reprise 
des activités associatives 
sur le territoire, la sortie du 
Viv’Asso reste suspendue.
Si vous souhaitez faire 
paraitre un article dans le 
BIM, merci de faire parvenir 
vos éléments à l’adresse : 
service.communication@
montfort-sur-meu.fr

COMMERCE

VIE ASSOCIATIVE
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En bref 

Le BIM est tiré en 1500 exemplaires.
Ille-et-Vilaine «Dépôt légal 1901» 

Directeur de publication : 
Fabrice DALINO, Maire de Montfort/Meu.
Responsable : Quentin JOSTE,
adjoint en charge des actions citoyennes,
de la communication et du numérique. 
Conception : Mairie de Montfort/Meu
Imprimeur : Imprimerie mévennaise  
© Mairie de Montfort, Adobe Stock,          
DR.

La parution d’annonces dans le BIM est un service gratuit, réservé à l’information 
brève des différents acteurs locaux (services municipaux ou tout autre établissement 
public ou service public) ou d’acteurs institutionnels. 

Le prochain BIM paraîtra le vendredi 19 février 2021.
Tél. 02 99 09 00 17 / service.communication@montfort-sur-meu.fr

PROCHAIN NUMÉRO

TÉLÉTHON

Prolongation de 
l’opération : 

_____
Jusqu’au 12 février 2021, faites de 
votre geste éco-citoyen, un geste de 
solidarité. Déposez vos piles usagées 
dans les boîtes dédiées à cet effet, à 
l’hôtel de ville, à la Maison de l’Enfance 
et dans les écoles de Montfort-sur-Meu. 
Batribox organise une grande collecte 
au profit de l’AFM-Téléthon. 

ENVIRONNEMENT

Mon masque, 
je le jette à la poubelle. 
Pas sur la voie 
publique ! 
_____
Selon l’article R633-6 du Code pénal, 
le fait de déposer, abandonner, jeter 
ou déverser tout type de déchets, 
ordures, déjections ou tout autre objet 
de quelque nature qu’il soit, est puni 
d’une amende forfaitaire de 3ème classe 
de 68 € (amende majorée à 180 € au-
delà de 45 jours). 

COVID-19

Gestes barrières
_____

Pour vous protéger et protéger les 
autres, veillez à respecter les gestes 
barrières et éviter la propagation du 
coronavirus COVID-19.

Face au coronavirus, il existe des gestes 
simples pour préserver votre santé et 
celle de votre entourage :
• Je respecte une distance d’un mètre 
avec les personnes.
• Je porte un masque quand la 
distanciation sociale ne peut être 
respectée et partout où cela est 
obligatoire.
• Je me lave régulièrement les mains ou 
j’utilise un gel hydro-alcoolique.
• Je tousse ou éternue dans mon coude 
ou dans un mouchoir. 
• Je salue sans serrer la main. J’arrête les 
embrassades. J’évite de me toucher le 
visage notamment le nez et la bouche. 

La Ville de Montfort-sur-Meu en 
appelle à la responsabilité de 
chacun afin de protéger les plus 
fragiles d’entre nous.

PRATIQUE

À votre service
Infirmier(e)s
SCP Briand-Dreuslin-Simon-Royer 
Tél. 02 99 09 24 88
ou 06 81 80 04 42
SCM Colober-Merrer-Le Gall   
Tél. 02 99 09 12 25 
ou 06 07 65 29 62
Ambulances
Clouet - Hubert
Tél. 02 99 09 00 83
Joly Christian 
Tél. 02 99 09 70 23
Pompes funèbres
Établissement Thomas 
Tél. 02 99 09 26 85
Clouet - Hubert
Tél. 02 99 09 00 83
PF Joly : 02 99 09 70 23
Médecin
15 (tél. fixe)
112 (mobile)

Pharmacies de garde 

• WE 6-7 février :
Pharmacie Feit, à Irodouer.
Tél. 02 99 39 83 74.
• WE 13-14 février :
Pharmacie Gendrin, à Iffendic.
Tél. 02 99 09 70 29.

Messes
_____
• WE 6-7 février  :
Sam. : messe à 18h à Talensac. 
Dim. : messes à 9h30 à Iffendic 
et à 10h30 à Montfort-sur-Meu.
• WE 13-14 février  :
Sam. : messe à 18h à Bédée. 
Dim. : messes à 9h30 à La Nouaye 
et à 10h30 à Montfort-sur-Meu.

Vous ressentez les premiers signes 
de fièvre, toux, gêne respiratoire, 
maux de tête, maux de gorge, 
courbatures, nez qui coule, 
perte de goût ou d’odorat ? 
N’attendez pas. 
Consultez votre médecin.


